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Le premier ministre—Que la règle 7 soit suspendue pendant la présente
session.

Le premier ministre—Jeudi prochain—La Chambre en comité sur la réso
lution suivante :

Résolu,—Qu’il1 est opportun de décréter qu’une somme n’excédant pas vingt 
millions de dollars sera prélevée à même le Fonds du revenu consolidé et versée 
pour diminuer le chômage en construisant, agrandissant ou améliorant des tra
vaux publics ou entreprises, des chemins de fer, des grandes routes, etc., qui 
aideront à fournir du travail utile et approprié aux chômeurs, tel qu’exposé dans 
un projet de loi basé sur cette résolution.

Le ministre du Revenu national—Jeudi prochain—La Chambre en comité 
sur la résolution suivante:

Résolu,—Qu’il est opportun de modifier la Loi des Douanes en rapport 
avec les dispositions qui ont trait à la juste valeur marchande imposable des 
marchandises importées et sujettes aux droits ad valorem, et des marchandises 
importées dont les prix sont publiés ou enregistrés par les manufacturiers, les 
producteurs ou des personnes agissant en leur nom, l’octroi de remises, et 
l’évaluation d’importations qui affectent pernicieusement ou d’une manière 
nuisible les producteurs canadiens.
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